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GÆSSEN

Arrêté temporaire n°2025-AT—049

Portant réglementation de la circulation

ROUTE DEPARTEMENTALE 98 - Tirage de fibre en aérien avec nacelle.

Madame le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-l à L. 2213-6,

VU le Code de la route et notamment les articles R. 41 l—8 et Ri 41 l-2l-l,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre l, 4ème partie, signalisation de

prescription
VU l’arrêté n°AG/PM/2022/22 du 17 octobre 2022 portant sur les limites d’agglomération de la RD98et RD98A,,

VU la demande en date du 10/04/2025 émise par SOLUTIONS3O demeurant 2229 route des Crêtes 06560 VALBONNE

représentée par Madame ELSA FLEYTOUX aux fins d’obtenir un arrêté de réglementation de la circulation,

CONSIDERANT que des travaux sur réseaux ou ouvrages de fibre optique rendent nécessaire d'arrêter la

réglementation appropriée de la circulation, afin d'assurer la sécurité des usagers, du 28/04/2025 au 02/05/2025 au droit

du n° 3 l 37 ROUTE DEPARTEMENTALE 98,

ARRETE

Article l

À compter du 28/04/2025 et jusqu'au 02/05/2025, de 22h00 à 06h00 , la circulation est alternée par feux ou K10

au doit du n°3 137 ROUTE DEPARTEMENTALE 98.

Article 2

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction Interministérielle sur la signalisation routière

sera mise en place par le demandeur, SOLUTIONS30.

Article 3

Madame le Maire, Monsieur le Commandant de gendarmerie et la Police Municipale sont chargés de l’exécution du

présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur.

Fait à Gassin, le 10 avril 2025

Madame le Maire

e-Marie \Vaniart

DJFFUSION:
— SOLUT/ÛNS3Û
o A/fadame le Maire

o Monsieur le Commandant de gendarmerie
o La Po/z’ce Mlzniez‘paZe

. Monsieur /e Commandant des sapeurs pompiers

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Ze présent arrété pourra faire l‘objet d’un recours contentieux

devant Ze tribunal administratzfcompe‘tent ou sur internet, ti /‘adresse www.te/erecoursfg dans un délai de deux mois d compter de sa

date de notification ou de publication.

Conformément aux dispositions de la loi n°20l8—493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, le

bénéficiaire est informé au
’il

dispose d‘un droit d
’accês,

de rectification, d’ejfacement ou de demande de limitation de traitement des

données au
’ilpeut

exercer, pour les informations le concernant, auprés de la collectivité signataire du présent document.

Page l sur 2

-



Publié par v0z'g élec£ronz‘que Sur le si£e z'rz[eme! de Za maz'n'e Ze : 1 Ü AVR. 2025

Page 2 sur 2


